
Contrat d'engagement « Bœuf »
Saison 2015-2016

entre l'adhérent  des paniers marseillais 
et

le GAEC de sainte Luce, Le Village, 38970 Sainte Luce

Panier de : …..........................................................

Le GAEC Ste Luce s'engage à fournir à l'adhérent et sur sa demande, les caissettes de viande issues de 
l'agriculture Biologique et à les livrer sur Marseille trois fois durant la saison (octobre 2015 - avril 2016)

Je soussigné     Nom :..............................................…....... Prénom :...............................................
  Email:.......................................................... Téléphone:.….......................................

m'engage à prendre au moins une caissette de 4 kg de bœuf entre octobre 2015 et avril 2016 pour un 
prix de 14,9 euros/kg.

Je verse une caution de : 60 euros   pour une caisse de 4 kg      (barrer la mention inutile)
(à l'ordre du GAEC Ste Luce) 120 euros pour une caisse de 8 kg   

Le GAEC Ste Luce propose des caissettes de bœuf de 4 et 8 kg comprenant pour les caisses de 8 kg :

– 1 côte de boeuf de 1 kg
– 1 roast-beef de 1 kg
– 2 kg de steaks
– 2 kg de bourguignon découpé
– 1 pot au feu de 1 kg
– 1 kg de braisé

Au prix moyen de 14,90 € / kg

Pour des colis de 4 kg, présence de soit la côte de bœuf ou du roast-beef, et de soit le pot au feu ou le 
braisé.
Tous les produits sont certifiés Bio par Ecocert.

Les livraisons auront lieu le samedi de 10h à 11h30 dans la cour des Œuvres de jeunesse Timon David,
situé 211, rue d'Endoume 13007 Marseille  mais  l'entrée se fait  par l'avenue Joseph Étienne (portail
marron). Les adhérents viennent chercher leurs produits sur place.
Voici les dates de livraisons indicatives (ces dates peuvent changer) : 21 novembre, 16 janvier et 2 avril

Date :..........................

Signature du GAEC : Signature de l'adhérent :


